Procédure de communication des informations de la MVE

1/ Rendez-vous initial

	Documents :
	Destinataires : 

	Fiche événement

DE signataire ou non, présent ou pas
	Plate forme ANPE FAX 01 43 13 09 61(51)

Neuilly-sur-Marne FAX 01 49 44 42 75

	Contrat d’engagement

Si DE signataire
	Plate forme ANPE FAX 01 43 13 09 61(51)

Neuilly-sur-Marne FAX 01 49 44 42 75


2/ Abandon en cours de prestation

	Documents : 
	Destinataires

	Fiche événement 

(cocher la mention oui  pour facturation)
	Plate forme ANPE par fax

Neuilly-sur-Marne par fax

	Dossier complet

(pièces originales :CA, fiche interruption de prestation, émargements, bilan numérisé si plus de 2 signatures)
	Neuilly-sur-Marne


3/ Fin de prestation et sorties positives

	Documents : 
	Destinataires

	Bilan en 2 exemplaires à envoyer à : 
	ANPE DRA île de France

Plate forme Prestations

Equipe 93/94 ou Equipe 77/91

4-14, rue Ferrus

75683 Paris cédex



	Dossier complet

(pièces originales :CA, émargements, bilan numérisé si plus de 2 signatures + Fiche interruption de prestation)
	Neuilly-sur-Marne


(93 et 94)

! Pour tous les DE entrés en MVE avant la mise en place de la plate forme le 25 mai 2007 les bilans doivent être envoyés à l’ALE au lieu de la Plate Forme.

4/ Prolongation de la MVE

	Procédure : 

	Aval du conseiller ANPE au vu de la lecture du bilan.



	Date de redémarrage déterminée d’un commun accord (conseiller ANPE, référent et DE )

	Envoi de la fiche événement par le référent

Utiliser la rubrique report de rendez-vous afin d’y indiquer la date

	Préciser de façon manuscrite qu’il s’agit d’un renouvellement. 

	Envoi de la fiche événement faisant état de la présence ou non du DE au premier Rendez-vous


